
NATURE DE L'OCCUPATION TARIFS 2026

9-1- Chantier : occupation au sol sur trottoir par tous type de matériels et matériaux de chantier tels 

que bennes, baraques de chantier, échafaudage, dépôt de matériaux, espace de livraison chantier, 

échafaudage ne permettant pas le passage des piétons en dessous etc… avec un forfait minimum de 

50€. Hors frais de réfection et endommagement du domaine public.

jour €/m² 1,15

9-2 occupation au sol sur chaussée par tous types de matériels et matériaux de chantier tels que 

bennes, baraques de chantier, échafaudage, dépôt de matériaux, espace de livraison chantier, 

échafaudage ne permettant pas le passage en dessous etc… avec un forfait minimum de 50€. Hors 

frais de réfection et endommagement du domaine public.

jour

€/m² 1,40

9-3 Neutralisation de stationnement pour aire de livraison, dévoiement de cheminement piéton ou 

automobiles. avec un forfait minimum de 50€. Hors frais de réfection et endommagement du domaine 

public.

jour

€/ml 0,55

10.1 - sur plot jour €/U 1,15

10.2 - sur candelabre jour €/U 2,25

11.1 -  Occupation de l'espace public par des ouvrages posés au sol (avec maintien de la circulation 

piéton d'un mini de 0,90m libre) ou en consoles de type échafaudages suspendus ou similaires d'une 

hauteur inférieure à 3m 

jour €/m² 1,15

11-2 Occupation de l'espace public par des ouvrages en consoles type échafaudages suspendus ou 

similaires dune hauteur supérieure à 3m

12-1 Prise de vue cinématographique ou assimilé de jour (7h/20h) jour €/U 668

12-2 Prise de vue cinématographique ou assimilé de nuit (20h/7h) nuit €/U 1113

12-3 Majoration en cas de perturbation de la circulation €/U 668

13-1 Déménagement/emménagement

11 -Echaffaudages

9- Chantiers et travaux

12- Tournage de film sur voie publique et espaces publics à des fins commerciales

EXONERATION*

13- Déménagement/emménagement

EXONERATION* 

(dans les zones de stationnement payantes, le paiement à 

l'horodateur reste obligatoire)

PERIODICITE

10 -Alimentation électrique des chantiers par câbles :

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR CHANTIERS ET TRAVAUX
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